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Précédent Modificatif :

Instruction 502 /DEF/DCSSA/OL/ER du 25 janvier 2002 (BOC, p. 1178).

Référence de publication : BOC, 2002, p. 6831.

L' instruction 2727 /DEF/DCSSA/OL/ER du 24 septembre 1997 est modifiée comme suit :

Titre V.

Article 24. Ravitaillement sanitaire des formations implantées dans un département ou territoire outre-mer ou
dans un pays étranger.

II. Formations non rattachée à un organisme de ravitaillement sanitaire implanté localement.

Dernière ligne du premier alinéa.

Au lieu de :

« Toutefois, les demandes sont adressées à la DCSSA (bureau équipements ravitaillement) »,

Lire :

« Les demandes sont adressées directement à l'établissement de ravitaillement auquel ces formations sont
rattachées. »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le médecine général, sous-direction organisation-logistique,

Philippe LOUDES.


